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*COMPLEMENT AU REGLEMENT SPORTIF NATATION SPORT ADAPTE *  
---  

* Spécial Championnats de France Hiver en bassin de 25 mètres Natation FFSA 2013* 
* MONTPELLIER*. 

 

 

Préambule :  

Conformément aux règlements généraux de la FFSA, les règlements sportifs peuvent évoluer dans le but de les 

rendre plus adaptés aux pratiques, aux finalités philosophiques et techniques de la fédération. 

Les sous-articles complémentaires aux règlements sportifs annoncés ci-dessous font l’objet d’une modification 

exceptionnelle et unique pour les championnats de France Natation Sport Adapté 2013 de Montpellier.  

Certains sont déjà présents dans les règlements et font l’objet de rappel ou de reformulation. 

 

Ajustements et Ajouts :  

Sous-article 2013-1 :  

Modalités de qualification aux championnats de France d’hiver en bassin de 25 mètres DIVISION 1 – 2 – 3   

« Pour se qualifier, les nageurs doivent avoir participé à une compétition officielle qualificative lors de la saison en 

cours (ou précédente) et doivent avoir validés les tests de divisions au plus tard le vendredi 22 novembre 2013, 

11h00.» 

Sous-article 2013-2 :  

Modalités d’engagement au championnat de France d’hiver en bassin de 25 mètres DIVISION 1  

« Les nageurs peuvent réaliser un 50 mètres Nage-Libre et doivent effectuer une à trois épreuves supplémentaires 

maximum. » 

 

Sportivement,  

 

La Commission Nationale Natation, 

Après validation de la Conseillère Technique Nationale, Madame Marie-Paule FERNEZ, 

 

Rédigé par Monsieur Fabien FERNANDEZ (membre de la Commission Nationale Natation en charge des règlements). 

Adresse électronique : fabien.fernandez@sportadapte-idf.fr  
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*EXTRAIT DES REGLEMENTS SPORTIFS NATATION SPORT ADAPTE *  
---  

Championnats de France Hiver bassin 25 mètres et Coupe de France des Régions. 
Courses individuelles, Modalités de qualification et D’engagement : 

 

DIVISION 3 

Epreuves ouvertes 

50 mètres Crawl 
100 mètres Crawl 
50 mètres Dos 

100 mètres Dos 

Modalités d’engagement 
Les nageurs doivent effectuer au minimum un 100 mètres et peuvent effectuer deux 
autres épreuves maximum. 

Modalités de qualification 
Pour se qualifier,  les nageurs doivent avoir réalisé un 100 mètres lors d’une compétition 
officielle qualificative. 

DIVISION 2 

Epreuves ouvertes 

50 mètres Crawl 
200 mètres Crawl 
100 mètres Dos 

100 mètres Crawl/Dos 

50 mètres Papillon 

150 mètres 3 Nages 

Modalités d’engagement 

Les nageurs doivent effectuer les deux épreuves suivantes :  
-         100 mètres Crawl/Dos, 

-         200 mètres Crawl. 

Les nageurs peuvent effectuer une autre épreuve maximum. 

Modalités de qualification 

Pour se qualifier, les nageurs doivent avoir réalisés, lors d’une compétition officielle quali-
ficative : 

-         un 100 mètres Crawl/Dos dans un temps minimum fixé en annexe (page 

38). 

Ou 
-         un 200 mètres Crawl dans un temps minimum fixé en annexe (page 38). 

DIVISION 1 

Epreuves ouvertes 

50 mètres Nage-Libre 

200 mètres Nage-Libre 

400 mètres Nage-Libre 

100 mètres Dos 

200 mètres Dos 

100 mètres Brasse 

200 mètres Brasse 

100 mètres Papillon 

200 mètres Papillon 

100 mètres 4 Nages 

200 mètres 4 Nages 

Modalités d’engagement 
Les nageurs doivent réaliser un 50 mètres Nage-Libre et doivent effectuer une à trois 
épreuves supplémentaires maximum. 

Modalités de qualification 
Pour se qualifier,  les nageurs doivent avoir réalisé les temps minimum fixés en annexe 
(page 38), lors d’une compétition officielle qualificative. 

 

  

Coupe de France des Régions : Courses par équipes en Relais : 
Les régions engagées doivent présenter une seule équipe de 8 à 10 nageurs maximum participant à deux relais. Les relais peuvent être composés 

de nageurs de différents clubs d’une même région. Seuls deux nageurs sont autorisés à participer aux deux relais. 

 

Les épreuves 

6x50 mètres Nage-Libre 

La composition du relais doit comprendre au minimum : deux féminines et présenter des nageurs de deux divi-
sions différentes.  

4x100 mètres Crawl/Dos 

La composition du relais doit comprendre au minimum une féminine. 

 


